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REMISE A NIVEAU PONT MACONNERIE  
SUR LA RD4 AU PR 0+010  

OUVRAGE D’ART  
SUR LA COMMUNE DE SAINT PAUL FLAUGNAC 

CONVENTION FINANCIERE  

ENTRE 

Le Département du Lot  
représenté par le président du Département 
agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du 28 mars 2022 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
N°SIRET : 224 600 015 00511 
 
 

ET 
 
Le Département du Tarn- et-Garonne 
Représenté par le président du Département 
agissant en vertu de la délibération de la commission permanente du 12 juillet 2022 
100 boulevard Hubert Gouze – BP 783 
82013 MONTAUBAN Cedex 
N°SIRET : 228 200 010 00012 
 
 

CONSIDERANT : 
 
 
 
 

 

Le « pont du Lemboulas » fixe la limite administrative des deux 
départements au sud du Département du Lot et au nord du 
Département du Tarn-et-Garonne. 
 
La convention du 18 décembre 1992 définit les modalités de gestion 
entre les deux Départements. Celle-ci prévoit, au travers de son 
article 3 la répartition et la gestion qui incombe à chaque Département. 
La gestion du « pont du Lemboulas » est à la charge du Département 
du Lot. Elle comprend la surveillance, l’entretien courant et spécialisé 
et les travaux de grosses réparations. 
La présente convention a pour objet de fixer la répartition financière 
pour les travaux de grosses réparations. 
  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
  



 

 
ARTICLE 1 : Désignation des travaux 

 
Le Département du Lot a adopté, dans son programme d’entretien 
d’Ouvrages d’art 2022 et, en accord avec le Département du Tarn-et-
Garonne, engagera le renforcement et la remise à niveau du « pont du 
Lemboulas » situé sur la commune de Saint Paul Flaugnac dans le 
département du Lot et la commune de Montpezat-de-Quercy dans le 
département du Tarn-et-Garonne. 
 
 

ARTICLE 2 : 
 

Caractéristique du projet 
 
Les caractéristiques générales du projet sont les suivantes : 
• Pose de tirants d’enserrement sur le bandeau 
• Restauration des maçonneries 
• Démolition de la chaussée et réalisation d’une étanchéité 
• Réalignement des parapets et réfection de la chaussée 
 

ARTICLE 3 Engagements des parties et répartitions financières 
 
Le coût prévisionnel de l’opération est évalué à 72 000,00 € TTC 
(60 000,00 € HT). 
 
Conformément à l’article 6 de la convention du 18 décembre 1992, les 
travaux de grosses réparations seront, par moitié, pris en charge par chacun 
des Départements limitrophes et seront cofinancés, outre le coût des 
travaux, les frais d’études, de contrôle et de suivi de chantier. 
 
De ce fait, le Département du Tarn-et-Garonne apportera au Département 
du Lot un concours financier prévisionnel de 30 000,00 € HT. 
 
Le Département du Lot prendra à son compte la direction et la responsabilité 
des travaux correspondants, en sa qualité de maître d’ouvrage. Il en 
assurera le paiement sur son propre budget, assurera le préfinancement de 
l’opération, prendra en charge la TVA et bénéficiera seul des attributions du 
FCTVA. 
 
Le Département du Tarn-et-Garonne se libérera de ses obligations 
financières par le versement en un seul paiement de sa participation définie 
ci-dessus. Elle sera réajustée au montant réel des travaux sur présentation 
du décompte définitif des dépenses effectuées. 
 

ARTICLE 4 : Autorisation d’occupation du domaine public départemental  
 
Le Département du Tarn-et-Garonne autorise le Département du Lot à 
occuper son domaine public pour la réalisation de ces travaux. Il autorise 
notamment l’installation de chantier et le stockage de matériel sur la RD 4. 
Le Département du Lot prendra à sa charge la pose et l’entretien des 
déviations et des panneaux d’information à mettre en œuvre pour la bonne 
réalisation de l’opération sur les deux territoires. 

  



 

ARTICLE 5 : Prise d’effet, conditions de modification et durée de la convention 
 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa notification, une 
fois les formalités du contrôle de la légalité des actes des collectivités 
locales effectuées. 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant écrit et signé 
par les parties. Elle prendra fin après réception définitive des travaux. 

 
ARTICLE 8 : Règlement des litiges 

 
 

Le tribunal compétent pour trancher les litiges engendrés par la présente 
convention est le tribunal suivant : 
 

Tribunal administratif de Toulouse. 
68, rue Raymond IV 

B.P. 7007 
31068 TOULOUSE CEDEX 7 

 
 
 
 
 
 

Cahors, le  Montauban, le 
 
 
 
 
 

Le Président du Département du Lot 
 
 
 
 
 
 
Serge Rigal 

Le Président du Département du Tarn-
et-Garonne 
 
 
 
 
 
Michel Weill 



Annexe estimation 



Annexe plan 

 


